
 
                                                                                                                                                                         

 

 

 

                                                                    

 

                                        
                                                                                                                     A2526 AGS OJ 01          

Assemblée générale des membres de l’AREQ  
Région 03C Secteur Pascal-Taché  

Date : Vendredi le 17 avril 2026 à 9 heures 30 
 
Les membres de l’AREQ, secteur Pascal-Taché, Région 03-C, sont convoqués à l’Assemblée 
Générale sectorielle qui aura lieu le 17 avril 2026, à l’Hôtel l’Oiselière, 105 Chemin des Poirier, 
Montmagny, QC G5V 3E7 
Apportez votre carte de membre. 
________________________________________________________________________ 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

1. Mot de bienvenue  
2. Nomination de la présidence d’assemblée  
3. Présentation et adoption de l’ordre du jour de l’Assemblée générale A2526 AGS OJ 01 
4. Présentation et message du président d’élection  
5. Nomination de la personne secrétaire d’élection et de deux personnes scrutatrices 
6. Présentation et adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 6 mai 2025  
7. Bilan du plan d’action 
8. Rapport de la présidence sectorielle 
9. Présentation et réception du rapport financier 

9.1  Présentation et réception du rapport financier sectoriel 2024-2025  
9.2  Présentation et dépôt de l’état des états financiers en date du 31 mars 2026  

10.  Rapport des responsables de comités 
11.  Présentation des artistes et des artisans 
12.  Élections au conseil sectoriel : présidence, trésorerie (poste à combler),  

        2e vice-présidence, secrétariat, 2e conseiller·ère 
13.  Résolution pour signatures de chèques et autres effets bancaires 
14.  Nomination de la délégation au Congrès de l’AREQ 2026 
15.  Reconnaissance 
16.  Mot du président régional  
17.  Autres sujets 

17.1 Politique de bienveillance 
17.2 PTEA 

18. Résultat du vote « Coup de cœur » et remise des prix 
19.  Tirage des prix de présence 
20.  Levée de l’assemblée 

 
 

 

 

 

L’AREQ a pour mission de promouvoir et de défendre les intérêts et 

les droits culturels, sociaux, économiques et environnementaux de ses 

membres et des personnes aînées et de contribuer à la réalisation d’une 

société égalitaire, démocratique, solidaire et pacifiste. L’AREQ 

souscrit au principe d’égalité de droit et de fait entre les femmes et les 

hommes. 

 


